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SOCIETE « CENTRE MEDICAL KEREN »

ABIDJAN COCODY ANGRE BESSIKOI, Lot 2687,

Ilot 243

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 12 Avril
2024 reçus par Me NGUETTA Yves-Landry, NOTAIRE, et enregistrés au
CEPICI le 17 Avril 2024, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « CENTRE MEDICAL KEREN »Dénomination :

La Société a pour objet directement ou
indirectement en tous Pays et particulièrement en
République de Côte d’Ivoire :

- La création, l’exploitation et la gestion d’un
centre médical dénommé CENTRE MEDICAL KEREN en
abrégé «CMK»,  l’exercice de toutes prestations de
service médical, notamment les consultations internes et
externes ( visite à domicile), diagnostics, hospitalisations,
soins de toute nature dont les urgences, imagerie (
écographie, radiographie et autres), la maternité tous
examens et analyses cliniques dans les domaines de la
médecine générale, prise en charge spécifique des
malades atteints du VIH SIDA, l’obstétrique, la
gynécologie, la pédiatrie, l’ophtalmologie et exposition
des montures, la cardiologie, l’ ORL , la fibroscopie et
autres ;

-l’importation, l’exportation, l’
approvisionnement par tous moyens, la
commercialisation, l’achat, la vente, le courtage, la
représentation commerciale, la distribution de tous
produits, matériels équipements et accessoires
nécessaires à la réalisation de l’objet social.

Et pour la réalisation de l’objet social:
-    L’Emprunt de toutes sommes et en garantie l’

affectation hypothécaire ou le nantissement de tout ou
partie des biens sociaux. Et généralement, toutes
opérations commerciales, industrielles, financières,

Objet :



mobilières et immobilières se rattachant directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires
ou connexes.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.
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